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2 Office National des Forêts, Restauration des terrains en montagne, Agence des Alpes du Nord,
Grenoble 38000, France.
remy.martin@onf.fr
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Résumé — L’évaluation de l’aléa de chute de blocs constitue un défi majeur pour les territoires
de montagne. Le changement climatique et l’évolution de l’urbanisation ne cessent de modifier pro-
fondément notre rapport à l’aléa rocheux et augmentent significativement le nombre de enjeux ex-
posés. Une quantification précise de cet aléa est donc nécessaire afin d’assurer une gestion adaptée
du risque. Toutefois, la complexité du phénomène et la multiplicité des paramètres réels rendent la
réalisation d’une telle quantification particulièrement délicate. Dans cet article, nous introduisons une
approche quantitative originale s’appuyant sur une formalisation probabiliste et permettant de quan-
tifier précisément l’aléa résultant en combinant plusieurs probabilités intermédiaires. Une application
méthodologique en contexte opérationnel est proposée afin d’en montrer le potentiel d’utilisation. Les
hypothèses, critères d’approximation et effets liés aux données utilisées font l’objet d’une discussion
pour une mise en perspective avec les pratiques actuelles. Nous illustrons également l’approche à
travers deux exemples, dont un appliqué au cas du Saint-Eynard dans les Alpes françaises.

Mots-clés — chutes de blocs / quantification de l’aléa / probabilité d’atteinte / simulation trajec-
tographique / probabilité de propagation

Abstract — Rockfall hazard assessment constitutes a major challenge for mountainous territo-
ries. Climate change and evolution of urbanisation have been deeply modifying our relationship with
rockfall hazard and have increased significantly the number of stakes exposed. A precise quantifica-
tion of this hazard is thus necessary in order to ensure an appropriate risk management. However, the
complexity of the phenomenon and the multiplicity of real parameters make the establishment of such
quantification particularly delicate. Herein, we introduce an original quantitative approach based on
a probabilistic framework enabling to precisely quantify the resulting hazard by combining several
intermediate probabilities. A methodological application in an operational context is proposed to de-
monstrate its potential use. Hypothesis, approximation criteria, and effects due to data are discussed
and put in perspective with current practices. We also illustrate the approach with two examples, one
of which is applied to the Saint-Eynard mountain in the French Alps.

Keywords — rockfalls / hazard quantification / reach probability / rock propagation simulation /
propagation probability
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1 Introduction

La connaissance des risques naturels constitue un défi d’importance considérable pour les sociétés
actuelles et en particulier pour les États en charge de la sécurité de leur territoire et de leurs citoyens.
La gestion du risque est essentielle à la préservation de la vie humaine et à la protection des biens
matériels. En particulier, les chutes de blocs font partie des risques naturels présents majoritairement
dans les territoires montagneux, avec des dégâts potentiels très élevés. Aussi, l’urbanisation des ter-
ritoires de montagne observée ces dernières décennies a augmenté le nombre d’enjeux exposés à des
phénomènes de chutes de blocs, appelant dès lors à une recherche constante sur ces phénomènes
naturels (e.g., FARVACQUE et al., 2019a ; LOPEZ-SAEZ et al., 2016).

Comme pour tous les risques gravitaires, l’évaluation du risque de chute de blocs repose sur
l’évaluation de l’aléa associé (e.g., AGLIARDI et al., 2009 ; COROMINAS et al., 2005 ; FARVACQUE

et al., 2020, 2021). Cette évaluation doit aboutir à la définition de la fréquence et de l’intensité de
l’aléa en tout point du secteur d’étude. Pour les chutes de blocs, l’intensité est classiquement quan-
tifiée par l’énergie cinétique du bloc. Plus que la probabilité d’occurrence du phénomène (c’est-à-dire
la probabilité d’atteinte), la probabilité de dépassement d’une certaine intensité est la grandeur finale
à caractériser. En effet, cette grandeur est nécessaire pour évaluer les dommages sur l’enjeu, classi-
quement quantifiés par sa vulnérabilité, autrement dit la relation permettant d’évaluer le niveau de
dommage de l’enjeu en fonction de l’intensité. De nos jours, l’évaluation du risque rocheux s’appuie
principalement sur des méthodes quantitatives afin de déterminer l’aléa résultant. La mise en place
d’une méthode uniformisée de caractérisation et de quantification de l’aléa apparaı̂t ainsi à la fois non
seulement comme un besoin opérationnel mais aussi comme une problématique complexe. Plusieurs
travaux se sont intéressés à l’évaluation de l’aléa de chute de blocs afin d’étudier le risque associé
dans un secteur donné en utilisant une méthodologie quantitative. L’article de HANTZ et al. (2021)
constitue une excellente synthèse des concepts de l’analyse quantitative du risque rocheux.

Les méthodes d’évaluation de l’aléa de chute de bloc ont significativement évolué ces dernières
décennies, à partir de méthodes initiales qui étaient fortement simplifiées. En France, l’approche his-
toriquement la plus employée dans les Alpes, appelée “méthode A.D.R.G.T.” (AZIMI et al., 1982 ;
MARTIN et al., 2022), se base sur l’hypothèse d’une probabilité de départ égale à 1 sur la période de
référence (100 ans). Cela conduit à la réalisation d’un calcul de propagation sur des profils de pente (en
2D), puis un seuillage en probabilité de propagation de manière à définir les niveaux d’aléa (aléa fort
supérieur à 10−2, aléa moyen entre 10−2 et 10−4, et aléa faible entre 10−4 et 10−6). L’amélioration
de la puissance de calcul ainsi que l’apparition de données topographiques 3D de qualité (modèle
numérique de terrain) ont progressivement incité les experts à proposer des approches plus discri-
minantes intégrant les probabilités de départ des différentes sources de blocs, la probabilité de pro-
pagation en fonction de la taille des blocs produits pour aboutir in fine à la probabilité d’atteinte
d’un enjeu. Des travaux récents sur la probabilité de départ permettent également d’envisager des
approches quantitativement plus précises et efficaces (e.g., HANTZ et al., 2020).

À l’heure actuelle, il n’existe pas toujours de consensus sur les termes employés pour désigner les
différentes grandeurs calculées pour quantifier l’aléa rocheux. Néanmoins, la probabilité qu’un enjeu
soit atteint par un bloc est généralement présentée sous la forme d’un produit de deux probabilités
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associées au décrochement du bloc pour l’une et à sa propagation pour l’autre, autrement dit P0 =

P1×P2, où P1 est associée au décrochement et P2 à la propagation (HANTZ et al., 2021). Les différents
noms donnés aux trois grandeurs P0, P1 et P2 dans la littérature peuvent être résumés comme suit :

— P0 : probabilité d’impact (impact probability) / probabilité de passage / probabilité d’atteinte
(reach probability) / probabilité d’occurrence (occurence probability)

— P1 : probabilité de décrochement / probabilité de départ (departure probability)

— P2 : probabilité de propagation (propagation probability) / probabilité de transit / probabilité
d’atteinte (reach probability)

Si la plupart des désignations sont suffisamment explicites quant aux phénomènes qu’elles quantifient,
on constate par exemple que le terme de probabilité d’atteinte peut être employé à la fois pour P0

ou pour P2 en fonction des auteurs. Le Glossaire du risque rocheux (C2ROP, 2020b) propose une
synthèse de la terminologie actuelle en français. Mais l’emploi de termes en anglais ou en français
soulève aussi la question de la traduction et de l’uniformité des usages entre la littérature en anglais
et les usages opérationnels en France.

De façon plus théorique, on utilise généralement deux approches pour étudier l’aléa engendré
par la présence de plusieurs compartiments rocheux instables : l’aléa localisé et l’aléa diffus. L’aléa
localisé consiste en un ensemble fini de compartiments instables identifiés et localisés sur la paroi
rocheuse. Ces compartiments constituent un ensemble fini de sources capables de générer des blocs
par décrochement. À chaque source localisée peut être affectée une probabilité de départ. L’aléa diffus
est mobilisé lorsque des chutes de blocs peuvent survenir partout dans une zone délimitée, sans que
l’on puisse identifier précisément des sources individuelles. Il s’agit d’une distribution surfacique (ou
linéique) continue de sources dans laquelle il est impossible d’individualiser une source précise. On
parle de zone de départ homogène lorsqu’on lui associe une probabilité de départ surfacique (si la
zone est une surface) ou linéique (si la zone est une ligne). L’évaluation de l’aléa de chute de blocs est
généralement réalisée sur un secteur identifié et borné. Il s’agit d’un terrain en relief comprenant des
parois rocheuses susceptibles de produire des blocs et des surfaces sur lesquelles les blocs peuvent
se propager et s’arrêter. Les blocs se propagent sur le terrain par une succession de chutes libres, de
rebonds, de glissements et de roulements, ce qui génère autant de trajectoires différentes. La totalité du
terrain est a priori atteignable par des blocs en propagation en fonction de leurs énergies cinétiques et
potentielles. Cependant, de nombreux paramètres influencent la propagation et rendent ce phénomène
particulièrement complexe et difficilement prédictible. Parmi ces paramètres, citons de façon non
exhaustive : le volume et la forme des blocs, les variations des énergies cinétique et potentielle, la
nature et la rugosité du sol, la présence de forêts ou d’autres obstacles, etc.

La probabilité de départ couvre des mécanismes de rupture largement dépendants de contextes
géomorphologiques parfois très différents. L’approche proposée par HANTZ (2011), utilisant le con-
cept d’aléa diffus, est globalisante et permet d’attribuer à une falaise une courbe fréquence-volume.
La probabilité de propagation, appréciée via des calculs trajectographiques, couvre des mécanismes
complexes, en particulier lors des rebonds (caractérisation, fragmentation) ou lors des interactions
avec des obstacles tels que les arbres (VOLKWEIN et al., 2011). Face aux nombreuses conditions
de propagation (dépendant des caractéristiques de rebond qui sont elles-mêmes fonction des pro-
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priétés mécaniques locales des sols, des propriétés du bloc et de son orientation lors de l’impact,
de la saturation des sols, de l’enneigement, etc.), et face aux nombreuses incertitudes de quantifica-
tion des données du problème (taille et forme des blocs notamment), les modèles dits “probabilistes”
développent des calculs de propagation faisant varier les conditions de rebond d’un modèle “simple”
(modèle à coefficients de restitution typiquement) de manière aléatoire à chaque rebond. Les nou-
veaux moyens de calcul, liés à la puissance des machines et à la précision des modèles numériques
de terrain, permettent ainsi de calculer un nombre substantiel de trajectoires différentes. Cette donnée
“calculée” est alors utilisée pour réaliser des analyses statistiques censées intégrer la variabilité des
mécanismes réels. Le terme de “probabiliste” traduit non seulement la variabilité réelle du phénomène
mais intègre également les incertitudes de caractérisation des données du problème, ce qui est de na-
ture à créer de la confusion dans un souhait de formalisme probabiliste. Les résultats de propagation
sont par ailleurs spatialement résolus car portés par un modèle numérique de terrain dont la résolution
a un effet sur le nombre de passages calculé par cellule.

Cet article propose un cadre théorique permettant d’exprimer une probabilité d’atteinte d’un enjeu
donné, en se basant sur une formalisation et des résultats probabilistes. La méthode présentée s’appuie
notamment sur un calcul exact de cette probabilité et fournit également une approximation, pertinente
et utile en contexte opérationnel. Deux exemples illustrent ensuite l’application des expressions de la
probabilité d’atteinte à l’étude d’aléas diffus : un exemple virtuel et un exemple réel (Saint-Eynard,
France). Enfin, nous proposons une discussion autour des grandes hypothèses qui apparaissent au
cours de cet exposé, ainsi que des similitudes et différences entre notre approche et les méthodes
actuellement utilisées pour l’évaluation de l’aléa rocheux.

2 Méthode d’évaluation quantitative de l’aléa

2.1 Positionnement du problème

Dans le cadre de l’approche proposée, nous considérons un secteur d’étude constitué d’un terrain
menacé par des compartiments rocheux instables (sources) localisés sur des parois rocheuses. Les
blocs produits par les sources sont susceptibles de se propager sur le terrain selon des trajectoires
individuelles distinctes. Bien qu’il soit possible qu’un bloc se fragmente en plusieurs blocs de tailles
inférieures qui auront alors des trajectoires propres à partir de l’instant de fragmentation, nous ferons
l’hypothèse d’une fragmentation du bloc seulement lors du décrochage du bloc. Cette hypothèse forte
est justifiée par l’incapacité actuelle des modèles de propagation des blocs à prédire la fragmentation
(BUZZI et GUCCIONE, 2023 ; PRADES-VALLS et al., 2022).

2.1.1 Cas d’une source unique

Une chute de bloc depuis une source unique identifiée consiste en la succession de deux événe-
ments : le décrochage d’un bloc issu d’un compartiment rocheux instable, puis la propagation de ce
même bloc depuis son point de départ jusqu’à son arrêt ou sa collision avec un enjeu. Nous appelons
désormais départ le premier événement et propagation le deuxième événement.
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On définit la probabilité d’atteinte d’un enjeu donné comme la probabilité que cet enjeu soit atteint
par (au moins) un bloc provenant de la source unique. La probabilité d’atteinte prend donc en compte à
la fois le départ du bloc et sa propagation sur le terrain, ce qui permet d’écrire la probabilité d’atteinte
comme la probabilité de l’intersection entre l’événement “départ” et l’événement “propagation” :
P[départ∩propagation]. Ensuite, en appliquant la formule de probabilité conditionnelle 1 à P(départ∩
propagation), il vient :

P [départ∩propagation]︸ ︷︷ ︸
(1) probabilité d’atteinte

= P [départ]︸ ︷︷ ︸
(2) probabilité de départ

×P [propagation |départ]︸ ︷︷ ︸
(3) probabilité de propagation

(1)

Le terme (2) est la probabilité qu’un bloc se détache de la source considérée ; nous l’appelons pro-

babilité de départ. Le terme (3) est la probabilité que ce bloc se propage de la source jusqu’à l’enjeu
considéré ; nous l’appelons probabilité de propagation. La présence d’un conditionnement pour la
probabilité de propagation correspond au fait que la propagation d’un bloc vers l’enjeu considéré ne
peut avoir lieu que si ce bloc s’est effectivement détaché de la paroi rocheuse. On remarque également
que la probabilité de départ ne dépend que de la source unique, tandis que la probabilité de propaga-
tion dépend à la fois de la source unique et de l’enjeu considéré.

Par ailleurs, la probabilité de départ est définie pour une période t donnée et un volume de bloc V

donné. Autrement dit, la probabilité de départ associée à une source est la probabilité qu’au moins un
bloc de volume V se décroche de cette source au cours de la période t. Par conséquent, la probabilité
d’atteinte est associée au même volume V et à la même période t. On considère généralement des
probabilités de départ annuelle (probabilité d’un départ au cours d’une année). Nous reviendrons plus
loin sur ces points lors de l’application de la méthode en contexte opérationnel (Sect. 2.4).

2.1.2 Cas de sources multiples

Dans une situation où plusieurs compartiments rocheux instables coexistent dans un même sec-
teur, un enjeu est susceptible d’être atteint par un ou plusieurs blocs provenant d’une ou de plusieurs
sources parmi toutes les sources identifiées. Il est donc nécessaire de pouvoir considérer indépendem-
ment la contribution de chaque source à l’atteinte de l’enjeu considéré. En effet, certaines sources
pourront avoir une contribution nulle tandis que d’autres auront une contribution plus ou moins im-
portante.

Dès lors, nous introduisons les notions de probabilité globale d’atteinte et de probabilité partielle

d’atteinte. Une probabilité partielle d’atteinte est associée à une source unique et un enjeu donné : il
s’agit de la probabilité que l’enjeu considéré soit atteint par un bloc provenant de la source unique
considérée. La probabilité globale d’atteinte est associée à ce même enjeu mais prend en compte les
contributions de toutes les sources : il s’agit donc de la probabilité que l’enjeu considéré soit atteint
par un ou plusieurs blocs provenant de n’importe quelle source parmi toutes les sources identifiées.

À présent, on se donne un enjeu A quelconque de localisation fixée sur le terrain. Soient n sources,

1. Soient deux événements E1 et E2 tels que P[E2] ̸= 0. La probabilité conditionnelle de l’événement E1 sachant que
l’événement E2 s’est réalisé est la probabilité définie par P[E1|E2] =

P[E1∩E2]
P[E2]

. Ainsi, pour tous événements E1 et E2, on
a P[E1 ∩E2] = P[E2]×P[E1|E2].
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notées S1, ...,Sn, localisées sur les parois rocheuses du secteur étudié. Les sources sont en nombre fini
et sont considérées comme les points de départ des trajectoires de blocs. Les notations suivantes sont
adoptées pour désigner les différentes probabilités :

— pd,i : probabilité de départ (associée à la source Si)

— pA
p,i : probabilité de propagation (depuis la source Si jusqu’à l’enjeu A)

— pA
a,i : probabilité partielle d’atteinte (de l’enjeu A par la source Si)

— PA
a : probabilité globale d’atteinte (de l’enjeu A)

avec i ∈ J1,nK le numéro de la source. Précisons qu’il n’est pas nécessaire de parler de probabilité
partielle de propagation.

Le fait de considérer plusieurs sources ne signifie nullement que toutes les sources identifiées
menacent réellement l’enjeu considéré. Les sources dont les blocs ne peuvent jamais atteindre l’en-
jeu sont affectées d’une probabilité de propagation nulle. Ainsi, il est théoriquement possible de
considérer autant de sources que l’on veut puisque que les sources trop lointaines ne contribueront
mathématiquement pas à la probabilité globale d’atteinte.

2.2 Formalisation probabiliste du problème

2.2.1 Détermination de la probabilité partielle d’atteinte dans le cas d’une source unique

Soit une source Si avec i ∈ J1,nK. On définit les deux événements suivants :

— Di : “départ d’un bloc de la source Si”

— Pi : “propagation d’un bloc provenant de la source Si jusqu’à l’enjeu A”

Comme indiqué précédemment, la propagation est conditionnée par le départ puisqu’il n’est possible
de parler de propagation d’un bloc que lorsque ce bloc s’est effectivement détaché de la paroi rocheuse
au niveau de la source correspondante. On décrit alors la chute d’un bloc provenant de la source Si et
atteignant l’enjeu A sous la forme d’une expérience aléatoire qu’il est possible de représenter par un
arbre de probabilités (Fig. 1).

D’après la Fig. 1, on identifie trois issues possibles pour l’expérience aléatoire :

— départ et propagation : Di ∩Pi

— départ et non-propagation : Di ∩Pi

— non-départ : Di

Seule la première issue correspond à l’atteinte effective de l’enjeu A par un bloc provenant de la
source Si. Les deuxième et troisième issues aboutissent à une “non-atteinte” de l’enjeu A car soit le
bloc ne se décroche pas, soit il se décroche mais ne se propage pas jusqu’à l’enjeu A. La formule de
probabilité conditionnelle permet d’exprimer la probabilité de l’événement Di ∩Pi comme suit :

P[Di ∩Pi] = P[Di]×P[Pi |Di] (2)
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Di

P[Di]

Di

Pi

P[Pi|Di]

Pi

P[Pi|Di]

P[Di]

FIGURE 1 – Arbre de probabilités de l’expérience aléatoire associée à la chute d’un bloc. Probability
tree of the random experiment associated to a rockfall.

avec P[Di ∩Pi] la probabilité partielle d’atteinte, P[Di] la probabilité de départ et P[Pi |Di] la proba-
bilité de propagation. Avec les notations introduites à la Sect. 2.1.2, l’équation (2) s’écrit également :

pA
a,i = pd,i × pA

p,i

2.2.2 Détermination de la probabilité partielle de non-atteinte dans le cas d’une source unique

L’événement “l’enjeu A est atteint par au moins un bloc provenant de la source Si” est égal à
l’intersection entre les événements “départ d’un bloc depuis la source Si” et “propagation d’un bloc
provenant de la source Si vers l’enjeu A”, ce qui correspond précisément à Di ∩Pi. Par conséquent,
l’événement “l’enjeu A n’est atteint par aucun bloc provenant de la source Si” est le complémentaire
de l’événement Di ∩Pi, c’est-à-dire Di ∩Pi. De la Fig. 1, on déduit immédiatement que Di ∩Pi =(
Di ∩Pi

)
∪Di.

Puisque la probabilité de l’événement Di ∩Pi correspond à une probabilité partielle d’atteinte,
nous désignons naturellement la probabilité de l’événement Di ∩Pi =

(
Di ∩Pi

)
∪ Di par le terme

de probabilité partielle de non-atteinte. De façon immédiate, la probabilité partielle de non-atteinte
s’exprime :

P
[
Di ∩Pi

]
= 1−P [Di ∩Pi] (3)

2.2.3 Détermination de la probabilité globale d’atteinte dans le cas de sources multiples

Lorsque les sources sont multiples, la probabilité globale d’atteinte de l’enjeu A peut être exprimée
en combinant les contributions de chacune des sources S1, ...,Sn, étant donné que l’enjeu A est a

priori menacé par ces n sources. Pour cela, nous utilisons les probabilités partielles de non-atteinte
de chacune des sources S1, ...,Sn. Nous introduisons ici une hypothèse importante qui sera discutée
plus loin dans l’article : on suppose que les n événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn sont mutuellement
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indépendants 2.
L’événement “l’enjeu A n’est atteint par aucun bloc provenant des sources S1, ...,Sn” est l’inter-

section de tous les événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn car, pour que l’enjeu A ne soit atteint par aucun
bloc, il faut et il suffit qu’aucune source ne soit à l’origine d’un bloc atteignant l’enjeu A. On écrit
cette intersection comme suit :

n⋂
i=1

(
Di ∩Pi

)
En passant à la probabilité, par indépendance mutuelle des événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn, il vient :

P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

)]
=

n

∏
i=1

P
[
Di ∩Pi

]
puis, avec l’équation (3), il suit :

P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

)]
=

n

∏
i=1

(1−P [Di ∩Pi]) (4)

Comme l’événement “l’enjeu A est atteint par au moins un bloc provenant des sources S1, ...,Sn”
correspond exactement au complémentaire de l’événement “l’enjeu A n’est atteint par aucun bloc
provenant des sources S1, ...,Sn”, on a immédiatement :

P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

) ]
= 1−P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

)]

puis, avec l’équation (4), il suit :

P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

) ]
= 1−

n

∏
i=1

(1−P [Di ∩Pi])

Enfin, comme la probabilité globale d’atteinte de l’enjeu A (notée PA
a ) est précisément égale à

la probabilité que l’enjeu A soit atteint par au moins un bloc provenant des sources S1, ...,Sn, qui
elle-même s’écrit P

[ ⋂n
i=1
(
Di ∩Pi

) ]
, l’expression de PA

a est donc donnée par :

PA
a = 1−

n

∏
i=1

(
1− pA

a,i

)
(5)

ce qui, grâce à la relation pA
a,i = pd,i pA

p,i, s’écrit également :

PA
a = 1−

n

∏
i=1

(
1− pd,i pA

p,i

)
(6)

2. On dit que les événements E1, ...,En sont mutuellement indépendants lorsque, pour toute partie { j1, ..., jm} ⊂
{1, ...,n}, on a P [E j1 ∩ ...∩E jm ] = P [E j1 ]× ...× P [E jm ]. L’indépendance mutuelle est une propriété plus forte que
l’indépendance deux-à-deux. Les complémentaires d’événements mutuellement indépendants sont eux-mêmes mutuel-
lement indépendants : E1, ...,En mutuellement indépendants ⇐⇒ E1, ...,En mutuellement indépendants.
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Nous appellerons désormais expression exacte de la probabilité globale d’atteinte l’équation (5).

2.3 Approximation des faibles probabilités

2.3.1 Réécriture de l’expression de la probabilité globale d’atteinte

L’expression exacte de la probabilité globale d’atteinte de l’enjeu A n’est pas aisée à manipuler
du fait de la présence d’un produit fini qui la rend non linéaire. Néanmoins, il est possible d’exprimer
différemment cette probabilité afin de s’affranchir de ce produit en linéarisant la formule, donnant
ainsi accès à une expression développée de la probabilité PA

a . Le calcul s’appuie sur la relation en-
sembliste suivante (d’après la loi de De Morgan) :

n⋂
i=1

(
Di ∩Pi

)
=

n⋃
i=1

(Di ∩Pi)

montrant que le complémentaire de l’événement “l’enjeu A n’est atteint par aucun bloc provenant des
sources S1, ...,Sn” peut aussi s’exprimer comme la réunion des n événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn. À
partir de cette relation, on obtient :

PA
a = P

[
n⋂

i=1

(
Di ∩Pi

) ]
= P

[
n⋃

i=1

(Di ∩Pi)

]

puis la formule du crible de Poincaré 3 permet de développer la probabilité P [
⋃n

i=1 (Di ∩Pi)] comme
suit :

PA
a =

n

∑
i=1

pA
a,i +

n

∑
k=2

(−1)k+1
∑

1≤ j1<...< jk≤n
P

[
k⋂

ℓ=1

(
D jℓ ∩P jℓ

)]
(7)

L’équation (7) est obtenue sans utiliser d’hypothèse d’indépendance mutuelle des événements
D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn qui était nécessaire pour établir l’équation (4). L’équation (7) est une expression
de la probabilité globale d’atteinte PA

a vraie dans tous les cas (i.e. sans aucune hypothèse ni simplifi-
cation).

Le terme ∑
n
k=2(−1)k+1

∑1≤ j1<...< jk≤nP
[⋂k

ℓ=1
(
D jℓ ∩P jℓ

)]
de l’équation (7) traduit la compatibi-

lité des événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn. La notion de compatibilité ne doit pas être confondue avec
celle d’indépendance. En effet, deux événements sont dits compatibles lorsque la probabilité de leur
intersection est non nulle, autrement dit lorsqu’ils peuvent être réalisés tous les deux en même temps.
Ici, l’atteinte de l’enjeu A peut non seulement être causée par un bloc provenant d’une seule source
Si, mais aussi par deux blocs provenant de deux sources différentes Si et S j simultanément, ou encore
par trois blocs provenant de trois sources différentes Si, S j, Sk simultanément, et ainsi de suite... Il
est évident qu’une atteinte par plusieurs blocs de façon simultanée sera bien moins probable qu’une
atteinte par un seul bloc car il faudrait dans ce cas que plusieurs sources (de probabilités de départ

3. La formule du crible de Poincaré (aussi appelée principe d’inclusion-exclusion) permet de développer la
probabilité d’une réunion d’événements : si E1, ...,En sont des événements, alors P [

⋃n
i=1 Ei] = ∑

n
i=1P[Ei] +

∑
n
k=2(−1)k+1

∑1≤ j1<...< jk≤nP
[⋂k

ℓ=1 E jℓ

]
.
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possiblement différentes) s’activent à des instants suffisamment proches tels que les trajectoires des
blocs produits aboutissent à une atteinte simultanée de l’enjeu A.

Par ailleurs, en faisant à nouveau l’hypothèse d’indépendance mutuelle des événements D1 ∩
P1, ...,Dn ∩Pn, on obtient alors :

P

[
k⋂

ℓ=1

(
D jℓ ∩P jℓ

)]
=

k

∏
ℓ=1

pA
a, jℓ

et l’équation (7) devient :

PA
a =

n

∑
i=1

pA
a,i +

n

∑
k=2

(−1)k+1
∑

1≤ j1<...< jk≤n

k

∏
ℓ=1

pA
a, jℓ (8)

Il s’agit de la forme développée de l’expression exacte que nous avons donnée dans la Sect. 2.2.3 sous
une forme factorisée (équation (5)).

2.3.2 Expression simplifiée de la probabilité globale d’atteinte pour des petites probabilités
partielles d’atteinte

L’équation (8), associée à l’hypothèse d’indépendance mutuelle des événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩
Pn, peut être détaillée comme suit :

PA
a =

n

∑
i=1

pA
a,i − ∑

1≤ j1< j2≤n
pA

a, j1 pA
a, j2 + ∑

1≤ j1< j2< j3≤n
pA

a, j1 pA
a, j2 pA

a, j3

− ∑
1≤ j1< j2< j3< j4≤n

pA
a, j1 pA

a, j2 pA
a, j3 pA

a, j4 + ...+(−1)n+1
n

∏
j=1

pA
a, j

(9)

Cette expression de PA
a est en fait la combinaison linéaire de n sommes “triangulaires”, la première

somme étant une sommation simple (sur un seul indice), la deuxième une sommation double (sur deux
indices), la troisième une sommation triple (sur trois indices), et ainsi de suite jusqu’à la dernière
somme qui est une sommation d’ordre n constituée en réalité d’un seul terme (d’où l’absence de
symbole de sommation pour le dernier terme dans l’équation (9)).

En notant p la valeur caractéristique des probabilités partielles d’atteinte (on peut voir p comme
la valeur moyenne des pA

a,i), il devient possible d’estimer la valeur caractéristique de chaque somme :

∑
n
i=1 pA

a,i ≈ n p

∑1≤ j1< j2≤n pA
a, j1 pA

a, j2 ≈
(n

2

)
p2

∑1≤ j1< j2< j3≤n pA
a, j1 pA

a, j2 pA
a, j3 ≈

(n
3

)
p3

...

∑1≤ j1<...< jn−1≤n ∏
n−1
ℓ=1 pA

a, jℓ ≈
( n

n−1

)
pn−1

∏
n
j=1 pA

a, j ≈ pn

La i-ème somme a pour valeur caractéristique
(n

i

)
pi où

(n
i

)
est un coefficient binomial

((n
i

)
= n!

i!(n−i)!

)
.
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Pour que la (i+ 1)-ème somme soit négligeable devant la i-ème somme, il suffit que ( n
i+1)
(n

i)
p ≪ 1,

c’est-à-dire p ≪ i+1
n−i . La fonction f : x 7−→ x+1

n−x est strictement croissante sur l’intervalle [0,n[, et
min

x∈[0,n[
f (x) = 1

n . Ainsi, une condition suffisante permettant de satisfaire p ≪ i+1
n−i pour tout i est donc

p ≪ 1
n (avec n le nombre de sources).

Par conséquent, la condition p ≪ 1
n permet de simplifier l’équation (8) en s’affranchissant de

tous les termes d’ordre strictement supérieur à 1. Nous obtenons donc une formule simplifiée pour la
probabilité globale d’atteinte de l’enjeu A :

PA
a ≈

n

∑
i=1

pA
a,i (10)

Nous appelons désormais expression approximée de la probabilité globale d’atteinte l’équation (10).
Ce résultat montre que, sous une certaine condition, il est possible d’exprimer simplement la probabi-
lité globale d’atteinte PA

a comme la somme des probabilités partielles d’atteinte pA
a,i. On remarque que

l’expression approximée est exactement égale à l’expression exacte si et seulement si les événements
D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn sont tous incompatibles ; autrement dit, cette approximation revient à négliger
les cas où l’enjeu A serait atteint par plusieurs blocs au même instant 4. L’équation (10) ainsi que
l’hypothèse qui la sous-tend

(
p ≪ 1

n

)
constituent l’approximation des faibles probabilités (AFP).

Le critère asymptotique donné par p ≪ 1
n est la condition d’application de l’approximation des

faibles probabilités. En effet, ce critère implique que, pour tout i ∈ J1,nK, pA
a,i ≪ 1

n , ce qui signifie que
les probabilités partielles d’atteinte sont toutes suffisamment “petites devant 1

n”. En particulier, cela
permet d’assurer que la somme ∑

n
i=1 pA

a,i reste inférieure à 1 afin que PA
a soit toujours une probabilité

cohérente. Toutefois, le qualificatif “petit devant 1
n” reste peu utilisable en l’état et fera l’objet d’une

discussion.

2.3.3 Simplification alternative par développements limités

Il est également possible de retrouver l’expression approximée en réalisant un développement li-
mité de l’expression exacte de la probabilité globale d’atteinte, qui s’appuie lui-même sur les dévelop-
pements limités en 0 des fonctions usuelles exp et ln. La démonstration repose sur l’hypothèse

∑
n
i=1 pA

a,i ≪ 1, et passe par une reformulation du produit fini de l’équation (5) sous la forme suivante :

PA
a = 1− exp

[
ln

(
n

∏
i=1

(
1− pA

a,i

))]
= 1− exp

[
n

∑
i=1

ln
(

1− pA
a,i

)]

Après calculs et simplifications, on obtient la relation 5 :

PA
a =

n

∑
i=1

pA
a,i − ∑

1≤i< j≤n
pA

a,i p
A
a, j +O

(
n

∑
i=1

pA
a,i

3
)

(11)

4. Toutefois, si deux événements de probabilités non nulles sont indépendants, alors ils ne peuvent pas être incompa-
tibles, puisque si P[E1 ∩E2] = P[E1]×P[E2] avec P[E1] ̸= 0 et P[E2] ̸= 0, alors P[E1 ∩E2] ̸= 0.

5. On utilise ici la notation O définie comme suit : pour toutes fonctions f et g, on a f (x) =O (g(x)) lorsque x ≪ 1 si
et seulement s’il existe deux constantes x0 et C telles que pour tout x < x0, | f (x)|<C|g(x)|.
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L’équation (11) correspond au développement limité à l’ordre 2 de l’expression exacte de la probabi-
lité globale d’atteinte. Les termes d’ordre supérieur ou égal à 3 contenus dans le terme O

(
∑

n
i=1 pA

a,i
3
)

étant négligeables devant les deux termes ∑
n
i=1 pA

a,i et ∑1≤i< j≤n pA
a,i p

A
a, j, il vient alors :

PA
a ≈

n

∑
i=1

pA
a,i − ∑

1≤i< j≤n
pA

a,i p
A
a, j (12)

À l’ordre 1, la somme ∑1≤i< j≤n pA
a,i p

A
a, j disparaı̂t et on retrouve l’expression approximée : PA

a ≈

∑
n
i=1 pA

a,i. Par ailleurs, l’équation (11) permet d’affirmer que ∑
n
i=1 pA

a,i ≥ 1−∏
n
i=1

(
1− pA

a,i

)
, indiquant

que l’expression approximée de la probabilité globale d’atteinte surestimera toujours l’aléa 6. Enfin,
l’hypothèse ∑

n
i=1 pA

a,i ≪ 1 utilisée pour établir le développement limité se ramène à la condition p≪ 1
n

introduite précédemment en remplaçant les pA
a,i par leur valeur caractéristique p.

2.4 Quantification de l’aléa de chute de blocs en contexte opérationnel

2.4.1 Contexte opérationnel

L’application en contexte opérationnel de la méthode d’évaluation quantitative de l’aléa de chute
de blocs détaillée dans la Sect. 2.2 nécessite la quantification des différents termes de l’équation
(5). En particulier, la quantification des probabilités partielles d’atteinte de l’enjeu A par la source Si

nécessite l’estimation de la probabilité de départ associée à la source Si (pd,i) et de la probabilité de
propagation depuis la source Si jusqu’à l’enjeu A (pA

p,i), pour tout i ∈ J1,nK.

Estimation de la probabilité de départ. L’estimation des probabilités de départ pd,i dépend de la
méthode choisie pour quantifier les conditions de départ des blocs. Dans le cas d’une approche de
type aléa localisé, les compartiments rocheux instables identifiés sont tous distincts et localisés : il
est alors possible d’évaluer le volume des blocs qui peuvent se propager après détachement et frag-
mentation d’un des compartiments rocheux. L’estimation d’une probabilité annuelle de détachement
pour un compartiment localisé repose très largement sur le “dire d’expert”, ce qui rend cette option
opérationnelle sujette à discussions et peu reproductible.

L’estimation des pd,i par une approche de type aléa diffus est généralement privilégiée à l’ap-
proche précédente en raison de sa plus grande reproductibilité. Elle convient à des secteurs pour
lesquels on dispose déjà de nombreuses données historiques et/ou géomorphologiques. Les zones de
falaise du secteur étudié sont tout d’abord cartographiées, généralement à l’aide de méthodes semi-
automatiques (définition de seuils de pentes à partir d’un modèle numérique de terrain par exemple) ;
puis un relevé des blocs déposés sur site sur une période temporelle fixée est réalisé de manière à
évaluer la fréquence des événements en fonction du volume des blocs. C’est cette approche, couram-
ment utilisée dans le cadre du zonage de l’aléa de chute de blocs, qui sera privilégiée dans la suite de
cet article.

6. Il s’agit d’une remarque importante puisqu’elle indique la tendance de surestimation de l’aléa engendrée par l’uti-
lisation de la formule approximée.
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Estimation de la probabilité de propagation. Toute probabilité de propagation pA
p,i est théorique-

ment associée à un enjeu existant ayant une emprise spatiale. Aussi, dans le cadre de zonages régle-
mentaires notamment, il est courant d’évaluer l’aléa en tout point du secteur d’étude en se référant
à un enjeu fictif présent sur chaque point (ou cellule) du secteur étudié. Dès lors, une hypothèse sur
l’emprise spatiale de l’enjeu est nécessairement faite, sans être explicitée dans la plupart des cas. Ce
cas de figure plus complexe sera privilégié dans le cadre dette article. Le calcul de pA

p,i requiert souvent
l’utilisation de logiciels de simulations de la propagation des blocs, dits “logiciels d’analyse trajec-
tographique”. Dans ce cadre, l’utilisation de logiciels de modélisation 3D représentant explicitement
chaque trajectoire est privilégiée.

Il est essentiel de noter que les logiciels d’analyse trajectographique permettent actuellement de
simuler la propagation de blocs rocheux ne se fragmentant pas, ce qui implique généralement de faire
l’hypothèse que la fragmentation des compartiments rocheux a lieu lors du détachement initial. De
plus, pour obtenir des données statistiques sur la propagation des blocs, un certain nombre de blocs
doivent être générés depuis chaque source. Si un compartiment instable a été identifié (aléa localisé),
la zone de départ correspond à l’emprise spatiale du compartiment. Lorsqu’une approche de type
aléa diffus est employée, un certain nombre de blocs sont générés depuis chaque source identifiée
comme potentiellement productrice de bloc. Quelle que soit l’approche choisie, il est nécessaire de
vérifier avant l’analyse des résultats qu’un nombre suffisant de blocs ont été simulés de telle sorte que
l’estimation statistique soit suffisamment représentative.

2.4.2 Application dans le cadre d’un aléa diffus et d’un modèle numérique de terrain

Utilisation d’un modèle numérique de terrain au format raster. L’étude de l’aléa de chute de
blocs pour une falaise modélisée par un aléa diffus s’appuie généralement sur l’utilisation d’un modèle
numérique de terrain (MNT). Il s’agit d’une représentation en 2.5D de la topographie d’un terrain,
autrement dit il s’agit d’une représentation en 2D de l’élévation du terrain. Le terrain est découpé en
pixels carrés (appelés cellules) de dimension fixe et à chaque pixel est affectée une valeur numérique
correspondant à l’altitude moyenne du terrain au niveau du pixel. La résolution du MNT est définie
par la taille des cellules.

La modélisation d’un aléa diffus est permise en identifiant les cellules du MNT susceptibles de
produire les blocs. On appelle désormais cellule source toute cellule génératrice de blocs. La propaga-
tion peut (théoriquement) avoir lieu sur l’ensemble des cellules du MNT en fonction des trajectoires
individuelles des blocs. Afin d’évaluer la probabilité globale d’atteinte en toutes cellules du MNT,
on peut appliquer l’équation (5) donnant la probabilité globale d’atteinte en remplaçant l’enjeu quel-
conque A par une cellule quelconque A. Cependant, l’utilisation d’un MNT nécessite de prendre en
compte la résolution spatiale dans la détermination de la probabilité d’atteinte qui devient dès lors
une grandeur surfacique. Cette remarque est extrêmement importante puisqu’elle souligne les impli-
cations de la discrétisation spatiale sur la quantification de la probailité d’atteinte.

Bien que l’utilisation de logiciels de simulation trajectographique 3D, intégrant des modèles à
la fois déterministes et stochastiques (e.g., Rockyfor3D (DORREN, 2016), PlatRock (KNEIB et al.,
2017)), s’est démocratisée ces dernières années, le suivi de chaque trajectoire individuelle simulée
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n’est généralement pas possible en toutes cellules du MNT pour des raisons évidentes de coût com-
putationnel et de quantité de données à stocker. En effet, les logiciels ne fournissent que des données
globales sous forme de “cartes” au format raster ayant généralement la même résolution que le MNT
(par exemple, le nombre de passages de blocs, l’énergie moyenne des blocs, la hauteur moyenne
de passage). Dans le cadre de cet article, nous utiliserons exclusivement les cartes des nombres de
passages de blocs par cellule du MNT.

Conséquences pour les probabilités de départ, de propagation et d’atteinte. Les probabilités
de départ peuvent être estimées à partir de lois de type fréquence-volume exprimant la fréquence
temporelle d’occurence de chutes de blocs au cours d’une période donnée en fonction du volume
des blocs produits (HANTZ, 2011 ; HANTZ et al., 2020 ; HANTZ et al., 2003). Il ressort que ces lois
fréquence-volume peuvent s’exprimer sous la forme de lois en puissance négative fd(V ) = αV−β où
les coefficients α > 0 et β > 0 dépendent du secteur et des falaises étudiés. Pour une fréquence de
départ spatiotemporelle surfacique annuelle exprimée en m−2 · an−1, le coefficient α est donné en
m3β−2 · an−1, tandis que le coefficient β est toujours sans dimension.

L’évaluation des probabilités de propagation repose sur une analyse de propagation à l’échelle du
secteur étudié réalisée le plus souvent à l’aide d’une étude trajectographique par simulation numérique
sur un MNT. Dès lors, il faut construire une probabilité de propagation à partir de données issues de
la simulation. Nous exprimons la probabilité de propagation pA

p,i (de la cellule source Si à la cellule
A) comme le rapport de la quantité de blocs simulés depuis la cellule source Si atteignant l’enjeu A

sur la quantité totale de blocs simulés depuis la source Si, c’est-à-dire :

pA
p,i =

NA
b,i

Nsim,i
(13)

avec NA
b,i le nombre de blocs provenant de la cellule source Si ayant atteint la cellule A et Nsim,i le

nombre de blocs simulés depuis la cellule source Si. Si aucun bloc simulé depuis la cellule source
Si n’atteint la cellule A, alors pA

p,i = 0, et si la totalité des blocs simulés depuis la cellule source Si

l’atteignent, alors pA
p,i = 1.

La probabilité d’atteinte globale d’une cellule quelconque A du MNT s’écrit alors PA
a = 1 −

∏
n
i=1

(
1− pd,i NA

b,i
Nsim,i

)
avec l’expression exacte, et PA

a ≈ ∑
n
i=1

pd,i NA
b,i

Nsim,i
avec l’expression approximée.

2.4.3 Application d’un modèle probabiliste à partir de données statistiques

La méthode exposée dans les Sect. 2.1 et 2.2 s’appuie sur un raisonnement probabiliste. Le pas-
sage à un contexte opérationnel nécessite la quantification effective des grandeurs probabilistes du
problème. Cette quantification repose sur la substitution de grandeurs statistiques aux probabilités.
En effet, les probabilités de départ et de propagation réelles exactes sont inaccessibles compte tenu
de la complexité du phénomène. Par conséquent, une estimation statistique est utilisée, en s’appuyant
sur l’hypothèse que les grandeurs statistiques obtenues sont très proches des probabilités réelles re-
cherchées. On admet que plus le nombre de données statistiques est grand, plus les estimateurs seront
asymptotiquement proches des vraies valeurs des probabilités estimées. Pour des raisons de clarté
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et d’uniformisation, nous continuerons d’appeler probabilités les estimateurs statistiques correspon-
dants.

La périodisation temporelle (période de référence) et la discrétisation spatiale (résolution du
MNT) imposent une prise en compte de dimensions respectivement temporelle et spatiale au niveau
des probabilités utilisées. En toute rigueur mathématique, il serait impossible d’associer des unités
à des probabilités, mais nous choisissons de le faire afin de rendre plus compréhensible leur ma-
nipulation en contexte opérationnel. Ainsi, en termes de dimensions (T pour le temps et L pour la
longueur), une probabilité de départ sera donnée en T−1, une probabilité partielle de propagation en
L−2, et donc une probabilité partielle d’atteinte en T−1 ·L−2 (ce qui donnerait une unité en an−1·m−2

si les probabilités de départ sont annuelles).
La possibilité d’utilisation de résolutions différentes lors des modélisations imposent une normali-

sation des probabilités d’atteinte calculées lors du post-traitement statistique, afin de rendre cohérents
entre eux des résultats obtenus avec différentes résolutions spatiales. Nous suggérons de fournir des
probabilités globales d’atteinte ramenées à une surface égale à 1 m2 afin d’uniformiser les résultats
produits. Autrement dit, il s’agit de fournir des probabilités globales d’atteinte surfaciques. Ainsi,
les probabilités globales d’atteinte déterminées à l’issue de simulations effectuées sur un MNT de
résolution de 5 m devront être divisées par 25 (ce qui correspond à la surface d’une cellule du MNT)
pour se ramener à 1 m2.

3 Études de cas

3.1 Premier cas : exemple simple

Nous proposons un premier exemple pour illustrer l’utilisation de la méthode de quantification
dans le cas d’un découpage d’un terrain virtuel en cellules de mêmes dimensions, de façon analogue à
un modèle numérique de terrain. Le terrain virtuel est constitué de 76 cellules dont 6 cellules sources.
On a imaginé 50 trajectoires à partir de chaque cellule source, avec une probabilité de départ de 0.1
par cellule source. Les données trajectographiques utilisées n’ont aucune réalité et ont été inventées
par les auteurs dans le cadre de cet exemple. La Fig. 2-A donne les distributions des passages de blocs
simulés pour chaque cellule du terrain.

À partir des données trajectographiques, la probabilité globale d’atteinte de chaque cellule du
terrain est calculée pour chacune des deux expressions, fournissant ainsi deux champs de proba-
bilité d’atteinte (Fig. 2-B). Sont également calculées la probabilité globale d’atteinte à l’aide du
développement limité d’ordre 2 et l’écart relatif (en %) entre l’expression exacte et l’expression ap-
proximée (Fig. 2-B). On constate une différence importante entre la probabilité d’atteinte calculée
avec l’expression exacte et celle calculée avec l’expression approximée. Par exemple, pour la cellule
la plus exposée, l’écart relatif entre les deux valeurs est presque de 2 %, ce qui n’est pas négligeable
compte tenu de la précision attendue dans l’évaluation de l’aléa. Nuançons toutefois cette conclusion
étant donné que l’exemple proposé subit les effets du faible nombre de blocs simulés, empêchant la
convergence des données trajectographiques vers une valeur stable de la probabilité d’atteinte.
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FIGURE 2 – Données et calculs de l’exemple simple. Data and calculations of the simple example.

3.2 Deuxième cas : Saint-Eynard

3.2.1 Présentation de l’étude

Cet exemple s’appuie sur l’étude d’un secteur situé sur la commune de Biviers dans le département
de l’Isère (France), menacé par les falaises calcaires du Saint-Eynard dans le massif de la Char-
treuse. Particulièrement étudiées à cause de leurs fortes activités de chute de blocs et du grand nombre
d’événements recensés, les falaises du Saint-Eynard ont fait l’objet de plusieurs travaux visant à en
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TABLE 1 – Paramètres de simulation pour Rockyfor3D. Simulation parameters for Rockyfor3D.

déterminer les fréquences de départ (HANTZ et al., 2020). Nous en utilisons donc les résultats afin de
construire ce deuxième exemple applicatif de notre méthode de quantification.

L’étude de la propagation en trois dimensions est réalisée sous la forme d’analyses trajecto-
graphiques avec le logiciel Rockyfor3D (DORREN, 2016). Il s’agit d’un modèle trajectographique
de chute de blocs en 3D calculant les trajectoires individuelles des blocs de leur décrochement à leur
arrêt. Associant à la fois des modèles déterministes et stochastiques, le logiciel détermine la trajec-
toire d’un bloc par une succession de chutes libres et de rebonds. Les données d’entrée sont fournies
sous la forme de rasters de même résolution ; il s’agit du MNT, des caractéristiques du sol, de la lo-
calisation des cellules sources, des caractéristiques des blocs. En sortie, le logiciel produit plusieurs
rasters dont le nombre de passages de blocs par cellule du MNT, le nombre de cellules sources qui
ont alimenté chaque cellule du MNT, l’énergie moyenne des blocs, et les angles de ligne d’énergie.

De plus, comme indiqué dans la section 2.4.2, notre méthode nécessite de connaı̂tre la provenance
de chacun des blocs passés par une cellule donnée du MNT afin d’évaluer chacune des probabilités
partielles d’atteinte. La connaissance du nombre total de blocs passés par une cellule donnée et du
nombre de cellules alimentatrices n’est plus suffisant. Pour une cellule donnée du MNT, parmi tous
les blocs l’atteignant, nous devons accéder à la répartition des blocs en fonction des cellules sources
alimentatrices qui en sont à l’origine. Le logiciel Rockyfor3D ne permettant pas d’accéder à de telles
données en une seule simulation, nous avons contourné cette difficulté en réalisant autant de simula-
tions qu’il y a de cellules sources. Tous les rasters de nombre de passages de blocs ainsi générés seront
finalement agrégés pour obtenir le raster de probabilité globale d’atteinte selon la formule utilisée.

3.2.2 Hypothèses et données initiales

Nous modélisons la falaise rocheuse du secteur étudié par une falaise uniforme avec une hauteur
de 200 m et une longueur horizontale de 4 km, soit une surface totale de falaise de 800 000 m2. Les
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FIGURE 3 – Typologie des sols de l’exemple du Saint-Eynard. Typology of soils of the example of
Saint-Eynard.

cellules sources sont réparties de façon équidistante au pied de la falaise. Les données de modélisation
sont résumées dans la Tab. 1-A pour la résolution à 1 m et pour celle à 5 m. Ainsi, le nombre total
de blocs simulés sur l’ensemble du secteur étudié s’élève à 200 millions dans les deux cas, ce qui
va nous permettre de les comparer. La hauteur de chute initiale moyenne est fixée à 100 m et le
volume des blocs à 5 m3. La loi fréquence-volume utilisée pour calculer la probabilité de départ est
fd(V ) = 1.5×V−0.78 avec fd(V ) en an−1·hm−2 (HANTZ et al., 2020).

Les caractéristiques géologiques du terrain et son découpage en zones correspondant à des types
de sols différents (Fig. 3) ont été obtenus à partir de la cartographie géologique de la France du bureau
de recherches géologiques et minières (BRGM). Pour chaque type de sol, les paramètres du modèle
de rebond de Rockyfor3D ont été fixés à des valeurs moyennes (DORREN, 2016). Les valeurs utilisées
sont données dans la Tab. 1-B.

3.2.3 Résultats

Les résultats sont présentés sous la forme d’un zonage logarithmique en cinq couleurs correspon-
dant à des intervalles de probabilité globale d’atteinte distincts, comme indiqué dans les légendes des
figures qui suivent. Ce choix est motivé par les recommandations actuelles de la MEZAP (Colas et
al., 2021) suggérant un zonage logarithmique par intervalles en puissance de 10 allant de 10−6 à 10−2

(an−1·m−2). Nous présentons tout d’abord le zonage obtenu avec une résolution de 1 m (Fig. 4-A)
ainsi que celui obtenu avec une résolution de 5 m (Fig. 4-B). Ensuite, la Fig. 4-C fournit l’écart ab-
solu entre le résultat de l’expression exacte et le résultat de l’expression approximée de la probabilité
globale d’atteinte en toute cellule du MNT pour la résolution à 1 m. On observe que cet écart absolu
peut être supérieur à 10−2 (an−1·m−2) au niveau des cellules les plus exposées. Néanmoins, le zo-
nage logarithmique rend cet écart absolu négligeable dans chaque intervalle de log-probabilité, l’écart
étant “absorbé” par le niveau de précision de l’intervalle, impactant assez peu l’écart relatif corres-
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pondant. Par exemple, toutes les cellules présentant un écart absolu supérieur à 10−3 (an−1·m−2) sont
elles-mêmes classées dans le zonage supérieur à 10−2 (an−1·m−2).

FIGURE 4 – Zonages de la probabilité d’atteinte pour l’exemple du Saint-Eynard [probabilités
en an−1·m−2]. Zonings of the reach probability for the example of Saint-Eynard [probabilities in

year−1·m−2].

Le zonage obtenu diffère significativement en fonction de la résolution du MNT : le zonage est
plus pessimiste sur la Fig. 4-B (résolution de 5 m) que sur la Fig. 4-A (résolution de 1 m). Ceci est dû
à un effet d’intégration du nombre de passages de blocs sur la surface des cellules du MNT. Dans le
cas de la résolution de 5 m, les cellules du MNT ont une surface de 25 m2 : ceci a pour conséquence
que, pour un nombre total de blocs simulés identique, le nombre de blocs passant sur chaque cellule
sera (environ) 25 fois plus grand dans le cas de la résolution de 5 m que dans celui de la résolution à
1 m. En effet, en supposant que la densité surfacique de passage sur les cellules est la même pour les
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deux résolutions, le nombre de blocs passant par chaque cellule du MNT diminue lorsque la précision
de la résolution augmente (car les trajectoires simulées sont mieux individualisées), et les valeurs de
probabilité de propagation sont par conséquent plus faibles.

Pour tenter de corriger cet effet intégrateur lié à la surface des cellules, on propose de normaliser
les résultats de la simulation avec la résolution de 5 m en divisant les probabilités d’atteinte des cel-
lules par 25. La Fig. 4-D donne le zonage obtenu après normalisation. De façon prévisible, le zonage a
tendance à remonter puisqu’on diminue les valeurs des probabilités d’atteinte d’un facteur de l’ordre
de 0.1 (décalage global d’une couleur vers la suivante). Toutefois, la normalisation entraı̂ne une forte
remontée du zonage qui devient alors moins pessimiste que celui de la Fig. 4-B. La normalisation ne
semble donc pas corriger correctement la différence liée à l’effet d’intégration de la résolution.

Les résultats de ce deuxième exemple illustrent efficacement notre méthode de quantification en
l’appliquant sur un cas d’étude réel typique de falaises productrices de blocs. Ils permettent également
de souligner les écueils possibles lors d’une manipulation trop rapide des hypothèses et approxima-
tions des formules.

4 Discussion

4.1 Comparaison avec les méthodes issues de la littérature

Comme précisé dans l’introduction, une quantification probabiliste de l’aléa de chute de blocs se
divise en deux sous-études : d’une part celle du départ (P1) et d’autre part celle de la propagation (P2).
La quantification de la probabilité de départ a déjà fait l’objet de nombreux travaux et les modèles
utilisés aujourd’hui sont souvent suffisamment adaptés pour les besoins de l’évaluation de l’aléa.
Néanmoins, la détermination de la probabilité de propagation pose certains problèmes dans la mesure
où elle nécessite généralement d’effectuer des analyses trajectographiques basées sur des simulations
numériques sur un MNT. La Tab. 2 fournit plusieurs exemples d’articles avec les formules utilisées
par les auteurs pour accéder à une “probabilité de propagation” (P2) dans le cadre de l’étude d’un
secteur d’intérêt.

La majorité des articles utilisent un même modèle d’expression pour quantifier la probabilité
d’atteinte Pa d’une cellule du MNT que nous pouvons résumer sous la forme :

Pa = Pd
Nb

Nt
(14)

où Pd est la probabilité de départ de la zone source, Nt le nombre total de blocs simulés depuis la
zone source, et Nb le nombre de blocs simulés ayant atteint la cellule. Dans la plupart des articles
qui cherchent à quantifier l’aléa de chute de blocs sur un terrain donné, l’équation (14) est souvent
utilisée pour calculer la probabilité d’atteinte d’une cellule du MNT, sans aucune discussion sur son
origine ou sa validité. En particulier, cette formulation globale ne considère qu’une seule probabilité
de départ uniforme et ne prend pas en compte les contributions différentes de chaque cellule source.
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TABLE 2 – Dénominations et formules issues de la littérature. Denominations and formulas from

litterature.
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Il est possible de retrouver cette formule à partir de l’expression approximée de la probabilité
globale d’atteinte. En supposant l’AFP vérifiée, il vient :

PA
r ≈

n

∑
i=1

pd,i︸︷︷︸
pd

× pA
p,i︸︷︷︸

NA
b,i

Nsim

= pd

n

∑
i=1

NA
b,i

Nsim
=

pd

Nsim

n

∑
i=1

NA
b,i︸ ︷︷ ︸

NA
tot

= npd︸︷︷︸
Pd

× 1
nNsim︸ ︷︷ ︸

1
Nsim,tot

×NA
tot = Pd

NA
tot

Nsim,tot

où Pd = npd et Nsim,tot = nNsim. En identifiant Pd à Pd , NA
tot à Nb, et Nsim,tot à Nt , on retrouve

immédiatement l’équation (14). La formule communément utilisée dans la littérature est donc un cas
particulier de l’expression approximée que nous avons déterminée à la section 2.3.2. Ainsi, de nom-
breux auteurs utilisent implicitement l’AFP sans pour autant en vérifier la validité. Une hypothèse
de probabilité de départ uniforme depuis les cellules sources est également faite. En résumé, les
méthodes classiquement utilisées dans la littérature restent suffisamment précises dans le cas de blocs
de volumes importants (donc ayant des probabilités de départ faibles), pour des cellules suffisamment
éloignées des zones de départ (donc ayant des probabilités de propagation suffisamment faibles), et
pour des zones de départ homogènes (pour lesquelles les conditions de départ sont homogènes).

4.2 Analyse de l’hypothèse d’indépendance mutuelle

4.2.1 Problématique générale

L’hypothèse d’indépendance mutuelle, introduite dans la Sect. 2.2.3, demande que les n événe-
ments D1 ∩P1, ..., Dn ∩Pn soient mutuellement indépendants. Elle intervient lors de la transfor-
mation de la probabilité de l’intersection des événements Di ∩Pi en le produit des probabilités de
chacun des événements Di ∩Pi. Cela permet notamment de prouver l’équivalence entre l’équation
P [(D1 ∩P1)∪ ... ∪(Dn ∩Pn)] = 1−P

[(
D1 ∩P1

)
∩ ...∩

(
Dn ∩Pn

)]
et l’équation P [(D1 ∩P1)∪ ...∪

(Dn ∩Pn)] = 1−(1−P [D1 ∩P1])× ...×(1−P [Dn ∩Pn]). Pour mémoire, Di ∩Pi correspond à l’évé-
nement “l’enjeu A n’est atteint par aucun bloc provenant de la source Si”. L’indépendance mutuelle
des D1 ∩P1, ..., Dn ∩Pn est donc l’indépendance mutuelle des événements “l’enjeu A n’est atteint par
aucun bloc provenant de la source Si” pour tout i ∈ J1,nK. Mais l’indépendance mutuelle des D1 ∩P1,
..., Dn ∩Pn est équivalente à l’indépendance mutuelle des D1 ∩P1, ..., Dn ∩Pn. Le fait que l’enjeu A

soit atteint par une cellule source donnée n’a donc pas d’influence sur le fait que l’enjeu A soit atteint
par une autre cellule source. Si une telle hypothèse a une définition et des implications mathématiques
claires, il est moins aisé de rendre compte de ses conséquences sur un terrain réel dans le cadre de cet
article.

En effet, la réalité de cette hypothèse dépend beaucoup de la nature du terrain étudié et des choix
de modélisation dans le cas d’une étude trajectographique de la propagation. Par exemple, une falaise
parfaitement linéaire, homogène et d’altitude constante peut suggérer une modélisation sous la forme
d’une succession de cellules sources équidistances et alignées en pieds de falaise, de sorte que le com-
portement de chaque cellule source sera indépendant de celui des autres cellules sources. A contrario,
si on modélise deux falaises telles que l’une se situe en amont de l’autre, alors il se peut que la pro-
pagation d’un bloc depuis la falaise la plus haute puisse engendrer le déclenchement d’une cellule
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source située sur la falaise plus basse. Dans ce cas, on parle de couplage des sources ; nous discutons
plus précisément cette question dans la section suivante. Par ailleurs, la survenue d’un événement
dans une cellule source peut potentiellement modifier la probabilité d’occurrence d’un événement
dans une cellule voisine. À titre d’exemple, si un départ de bloc a lieu dans une cellule, cela peut
augmenter la probabilité de départ pour les cellules voisines si cela induit la déstabilisation des parois
rocheuses limitrophes à la cellule (e.g., effets mécaniques, fragilisation, “bloc-clé”) ; on parlera alors
d’un départ induit. Enfin, pour les blocs ayant des volumes importants, on pourrait considérer que le
départ d’un bloc d’une cellule diminue la probabilité de départ dans les cellules voisines car l’emprise
spatiale du bloc correspond à plusieurs cellules.

4.2.2 Couplage entre sources

La non-indépendance mutuelle des événements D1 ∩P1, ...,Dn ∩Pn traduit l’existence de cou-
plages entre les sources. Par exemple, pour ( j1, j2) ∈ J1,nK2, si les deux événements D j1 ∩P j1 et
D j2 ∩P j2 ne sont pas indépendants, cela signifie qu’il n’est pas impossible que le déclenchement de
la source S j1 entraı̂ne le déclenchement de la source S j2 , ou inversement. Autrement dit, il existe un
couplage entre les deux sources S j1 et S j2 .

Pour quantifier le couplage global des sources S1, ..,Sn relativement à l’atteinte de A, on peut
comparer les équations (7) et (8) par soustraction. Le couplage global C s’exprime alors :

C =
n

∑
k=2

(−1)k+1
∑

1≤ j1<...< jk≤n

(
P

[
k⋂

ℓ=1

(
D jℓ ∩P jℓ

)]
−

k

∏
ℓ=1

pA
a, jℓ

)
(15)

et plus simplement :

C =
n

∑
k=2

(−1)k+1
∑

1≤ j2<...< jk≤n
Ck, j2,..., jk

où les Ck, j2,..., jk (avec 2 ≤ k ≤ n et 1 ≤ j2 < ... < jk ≤ n) sont les termes de couplage partiel tels que :

Ck, j1,..., jk = P

[
k⋂

ℓ=1

(
D jℓ ∩P jℓ

)]
−

k

∏
ℓ=1

pA
a, jℓ

Chaque terme de couplage partiel représente le couplage dans un groupe de sources constitué d’un
nombre de sources compris entre 2 et n. Il existe donc différents degrés de couplage : des couplages
de degré 2 lorsque deux sources sont concernées, des couplages de degré 3 pour trois sources, et ainsi
de suite jusqu’au couplage de degré n entre les n sources. Ainsi, pour un couplage partiel Ck, j1,..., jk ,
l’indice k correspond au degré de couplage.

Tous les couplages partiels, et a fortiori le couplage global, dépendent totalement de la nature du
terrain étudié et de la localisation des sources les unes par rapport aux autres. Il est donc difficile voire
impossible de calculer a priori la valeur des termes de couplage dans un cas réel. Par conséquent, la
vérification de l’hypothèse d’indépendance mutuelle est difficilement réalisable dans la pratique.

Néanmoins, il est possible de déterminer une certaine forme de couplage au niveau des probabi-
lités de départ des sources. En effet, une source située en aval d’autres sources peut être déclenchée à
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cause de la propagation d’un bloc issu d’une source située en amont. En introduisant p′d,i la probabi-
lité de déclenchement de la source Si sachant qu’elle a été atteinte par un bloc, on peut exprimer une
probabilité de départ couplée p∗d,i de la source Si comme suit :

p∗d,i = pd,i + p′d,iP
Si
a

où PSi
a est la probabilité d’atteinte de la source Si avec la convention pSi

i = 0 (i.e. la propagation depuis
la source Si vers la source Si est impossible), ce qui donne de façon explicite :

p∗d,i = pd,i

(
1+αi

(
1− ∏

1≤ j ̸=i≤n
pd, j pSi

p, j

))
(16)

avec αi =
p′d,i
pd,i

. La détermination des αi dépend, au même titre que les pd,i, de la nature géomorpho-

logique des compartiments rocheux correspondant aux sources identifiées. À partir de l’équation (16)
et une fois les valeurs des p∗d,i obtenues, on peut réitérer le calcul afin de prendre un compte les
éventuels couplages qui impacteraient les pd, j pour déterminer une nouvelle probabilité de départ
couplée p∗∗d,i de la source Si, autrement dit :

p∗∗d,i = p∗d,i

(
1+α

∗
i

(
1− ∏

1≤ j ̸=i≤n
p∗d, j pSi

p, j

))

avec α∗
i =

p′d,i
p∗d,i

. Des niveaux supérieurs de correction peuvent être obtenus par itérations successives
de ce calcul.

4.3 Proposition d’un critère de précision de l’approximation des faibles pro-
babilités

4.3.1 Expression du critère

Compte tenu du besoin de précision dans la quantification de l’aléa rocheux, nous proposons un
critère simple permettant de contrôler l’erreur absolue de l’AFP. Il s’agit alors d’estimer l’écart absolu
entre l’expression approximée et l’expression exacte. D’après l’équation (12), nous avons :∣∣∣∣∣1− n

∏
i=1

(
1− pA

a,i

)
−

n

∑
i=1

pA
a,i

∣∣∣∣∣≈ ∑
1≤i< j≤n

pA
a,i p

A
a, j

donc l’écart absolu entre l’expression approximée et l’expression exacte repose globalement sur la

taille du terme du deuxième ordre ∑1≤i< j≤n pA
a,i p

A
a, j. Ce terme a pour borne supérieure

(n
2

)
max

1≤i≤n

{
pA

a,i

}2

avec
(n

2

)
= n(n−1)

2 < n2

2 . Ainsi, pour que l’écart absolu entre les deux expressions soit inférieur à
e = 10−ε où e est appelé précision et ε est appelé coefficient de précision logarithmique, il suffit que :

n2

2
max

1≤i≤n

{
pA

a,i

}2
< 10−ε
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FIGURE 5 – Synthèse graphique du critère de précision de l’approximation des faibles probabilités.
Graphical synthesis of the precision criterion of the small probabilities’ approximation.

autrement dit :
n max

1≤i≤n

{
pA

a,i

}
<
√

2×10−ε/2 (17)

L’équation (17) fournit un critère de précision de l’AFP. La Fig. 5 en propose une synthèse gra-
phique, en traçant les courbes f (ε) =

√
2× 10−ε/2 et g(ε) = 10−ε sur une échelle logarithmique

pour l’axe des ordonnées. Ainsi, pour une valeur donnée du coefficient de précision logarithmique ε ,
on obtient un intervalle pour n× max

1≤i≤n

{
pA

a,i

}
dans lequel la précision e correspondante est assurée.

On identifie trois domaines sur la Fig. 5 : un premier domaine où l’AFP n’est jamais vérifiée ; un
deuxième domaine où l’écart est supérieur à la précision souhaitée ; un troisième domaine où l’écart
est inférieur à la précision souhaitée, i.e. le domaine satisfaisant. De plus, le critère suffisant de vali-
dité de l’AFP pouvant s’exprimer max

1≤i≤n

{
pA

a,i

}
≪ 1

n , il faut veiller à ce que n× max
1≤i≤n

{
pA

a,i

}
ne soit

pas trop proche ni supérieur à 1, au risque d’obtenir des valeurs de probabilités d’atteinte absurdes
car supérieures à 1.
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4.3.2 Interprétation du critère

Dans le cas d’une simulation trajectographique où pA
a,i =

pd,i NA
b,i

Nsim
, l’équation (17) devient :

max
1≤i≤n

{
NA

b,i

}
<


√

2×10−ε/2 Nsim

n max
1≤i≤n

{
pd,i
}
 (18)

où ⌈·⌉ désigne la partie entière supérieure. L’équation (18) traduit le critère de précision de l’AFP pour
un coefficient de précision logarithmique ε dans le cas d’une étude de la propagation par simulation
trajectographique. Par exemple, dans le cas d’une simulation constituée de 100 cellules sources de
probabilité de départ de 0.01 et avec 1 million de blocs simulés par cellule source, une précision
souhaitée de e = 10−6 (ε = 6) impose alors max

1≤i≤n

{
NA

b,i

}
< 1415. Par conséquent, le nombre de

bloc passant par les cellules du MNT doit rester inférieur à 1415 afin que le résultat de l’expression
approximée corresponde à celui de l’expression exacte avec une précision de 10−6.

Ce critère montre que le risque d’erreur de quantification de l’aléa dans une cellule en utilisant
l’expression approximée augmente avec la probabilité d’atteinte de cette même cellule. C’est parti-
culièrement le cas pour les cellules situées à proximité immédiate des cellules sources : directement
alimentées par un très grand nombre de blocs simulés, celles-ci voient leur nombre de passages de
blocs augmenter au risque de sortir de l’AFP.

Les recommandations françaises, en particulier celles proposées dans le guide MEZAP (COLAS

et al., 2021) pour la réalisation d’un zonage de l’aléa, imposent l’évaluation de la probabilité globale
d’atteinte sous la forme d’une échelle logarithmique (zonage en log-probabilité). Logarithmiquement,
un écart absolu de l’ordre de 10−4 n’a pas la même importance pour des probabilités de l’ordre de
10−2 que pour pour des probabilités de l’ordre de 10−4. Il apparaı̂t pertinent d’étudier le comporte-
ment de l’écart relatif entre les deux expressions

(
1
PA

a
∑1≤i< j≤n pA

a,i p
A
a, j

)
car il permet de rapporter

l’écart absolu à la valeur effective de la probabilité globale d’atteinte. Ainsi, bien qu’un nombre de
passages élevé implique un écart absolu important, l’écart relatif reste faiblement impacté. Lorsque
ces effets sont présents au niveau des cellules avec de fortes probabilités d’atteinte, le résultat donné
par l’expression approximée reste alors faiblement impacté par l’erreur en termes d’écart relatif.

Si une augmentation arbitraire de Nsim dans l’équation (18) semble permettre de baisser la con-
trainte du critère sur le nombre de blocs, il est toutefois nécessaire de travailler sur un terrain dans
lequel les effets de chenalisation sont faibles et peu présents dans la mesure où les valeurs des NA

b,i en
dépendent fortement. Un chenal a un effet d’attraction qui entraı̂ne une concentration de nombreux
blocs simulés sur un nombre restreint de cellules, d’où une augmentation significative des NA

b,i, ce qui
rend les effets dus à l’erreur plus importants.

5 Conclusion et perspectives

Dans cet article, nous avons proposé un cadre théorique général aboutissant à l’expression d’une
probabilité d’atteinte d’un enjeu par un bloc rocheux. La formalisation repose sur la détermination de
plusieurs probabilités intermédiaires qui, combinées entre elles en appliquant plusieurs propriétés pro-
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babilistes, fournissent l’expression souhaitée. Ce cadre permet également de formaliser et d’évaluer
les hypothèses faites dans le cadre des méthodes de quantification de l’aléa aujourd’hui proposées. En
particulier, certaines hypothèses importantes sont réalisées, notamment l’indépendance mutuelle de
certains événements probabilistes et l’approximation proposée pour des probabilités d’atteinte faibles.
De plus, l’usage de données topographiques résolues, à travers un modèle numérique de terrain, a un
impact majeur sur la quantification de l’aléa. En exigeant une normalisation des probabilités calculées,
on permet d’uniformiser les données produites, ce qui toutefois ne donne pas entière satisfaction sur
la comparabilité effective des résultats. Par ailleurs, l’approximation des faibles probabilités, bien
que peu adaptée aux seuils logarithmiques de l’aléa supérieurs à 10−2 (an−1·m−2), reste tout à fait
acceptable pour des seuils plus faibles, et elle sous-tend les formules couramment utilisées dans la
littérature. L’amélioration de l’évaluation de l’aléa se heurte à une difficulté déjà ressentie car, s’il y a
peu de débats sur les extensions maximales, c’est bien souvent sur les propagations intermédiaires que
des améliorations sont attendues. Rappelons que la probabilité d’atteinte n’est en fait qu’une partie du
résultat final interprétable ; il serait en effet souhaitable d’aboutir à des probabilités de dépassement
d’une intensité exprimée en énergie. Les difficultés rencontrées pour passer du cadre théorique du
calcul de probabilité au contexte opérationnel, en utilisant les outils existants, montrent qu’il reste
encore de nombreuses perspectives d’approfondissement. Cela étant, la réalisation d’une évaluation
quantitative de l’aléa rocheux, si elle se veut homogène, implique l’usage de méthodes simples, re-
productibles, partagées et consensuelles.
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